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Communiqué de presse 
 
 

Avis de report de l’Assemblée Générale Extraordinaire 
du 28 septembre au 21 novembre 2012 

 

Unimer informe le grand public que l’Assemblée Générale Extraordinaire prévue le 

28 septembre 2012 est reportée, pour des raisons administratives, au 21 novembre 2012 ; 

Les  actionnaires  de  UNIMER  sont  donc convoqués  à  l’Assemblée Générale  

Extraordinaire  au  siège  de  la  société  Sanam  Holding,  sis au 26  Rue d’Ifrane, Quartier 

CIL à Casablanca, qui sera tenue le 21 novembre 2012 à 15h00 en vue de délibérer sur 

l’ordre du jour suivant  :  

• Décision de la fusion par voie d’absorption de la société CONSERNOR par la société 

UNIMER ;  

• Approbation de la convention de fusion signée avec la société CONSERNOR;  

• Approbation des apports, de leur évaluation et de leur rémunération ; augmentation du 

capital en conséquence, sous réserve de la réalisation des conditions suspensives du 

projet de fusion, notamment l’obtention du Visa du CDVM ; 

• Constatation de la réalisation définitive de la fusion ;  

• Constatation de la dissolution anticipée de la société CONSERNOR ;  

• Quitus aux administrateurs ; 

• Quitus aux commissaires aux comptes ;  

• Modifications corrélatives des statuts ;  

• Recomposition du Conseil d’Administration;  

• Pouvoirs en vue de formalités légales ; 

• Questions diverses. 

 

Les détenteurs d’actions « au porteur » doivent, pour assister à cette assemblée, fournir au 
siège de la société ou par fax au 05 22 53 97 82, une attestation émanant d’un organisme 
bancaire ou d’une société de bourse agréée, justifiant de la qualité d’actionnaire et du 
nombre de titres détenu par lui et ce, au plus tard cinq jours avant la tenue de l’Assemblée 
Générale Ordinaire. 

 

Conformément à l’article 121 de la loi 17/95 relative aux sociétés anonymes, les actionnaires 
détenteurs du pourcentage d’actions prévus par l’article 117, disposent d’un délai de 10 jours 
à compter de la publication du présent avis pour demander l’inscription de projets de 
résolutions à l’ordre du jour de l’assemblée. 

 

 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 


